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Appartient à Conseil des ministres du 20 décembre 2019

Procès à la suite des attentats du 22 mars 2016 : état des lieux

Sur proposition du ministre de la Justice Koen Geens, le Conseil des ministres a pris acte de l’état des
lieux des préparations pour l’organisation du procès suite aux attentats du 22 mars 2016.

Le 22 mars 2016, la Belgique a été secouée par un certain nombre d’attentats. Depuis lors, l'enquête
judiciaire relative à ces attentats se poursuit et progresse. La préparation pratique du procès
est maintenant en cours. Le Conseil des ministres a pris acte de l'état des lieux de ces préparatifs et
demande à ce qu'un rapportage trimestriel lui soit fait sur l’état des lieux de tous les aspects, y compris le
budget.
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